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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

 

1. Ouverture de la réunion 

2. Questions d’organisation : 

a)  Bureau ; 

b)  Adoption de l’ordre du jour ; 

c)  Organisation des travaux 

3. Rapports d’activité sur le programme de travail sur l’article 8 j) et les dispositions connexes : 

a)  Exécution du programme de travail sur l’article 8 j) et les dispositions connexes ; 

b)  Intégration des tâches pertinentes du programme de travail sur l’article 8 j) et les 
dispositions connexes aux programmes thématiques de la Convention sur la diversité 
biologique. 

4. Rapport de synthèse sur l’état et l’évolution des connaissances, innovations et pratiques des 
communautés autochtones et locales, qui présentent un intérêt pour la conservation et l’utilisation 
durable de la diversité biologique  

5. Plan d’action pour la rétention des savoirs traditionnels 

6. Régime international d’accès et de partage des avantages 

7. Mécanismes destinés à promouvoir la participation effective des communautés autochtones et 
locales aux questions qui touchent aux objectifs de l’article 8 j) et aux dispositions connexes de la 
Convention sur la diversité biologique.  
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8. Élaboration d’éléments de systèmes sui generis pour la protection des connaissances, innovations 
et pratiques traditionnels 

9. Éléments d’un code de conduite éthique pour assurer le respect du patrimoine culturel et 
intellectuel des communautés locales et autochtones 

10. Indicateurs pour évaluer les progrès accomplis dans la poursuite de l’objectif de 2010 relatif à la 
diversité biologique : état des connaissances, innovations et pratiques traditionnelles 

11.  Recommandations de l’Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones 

12. Divers 

13. Adoption du rapport 

14. Clôture de la réunion 
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